
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 7 JUILLET 2025 A 18 HEURES 30 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le sept juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 
HAUTEVILLE-LÈS-DIJON, dûment convoqué, s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jacques 
de LOISY, Maire. 
 
Présents : Mme Evelyne GHIRARDI ; M. Bertrand FRANET ; Mme Corinne LE DISSEZ ; M. Thierry LE BAIL ; 
Mme Nadeige LHOMME ; M. Alain SILVESTRE ; M. Jean-Louis CUINET ; Mme Danijela DELORME ; M. Geoffrey 
LAMIA ; Mme Guénola ORRY 
Excusés : Mme Dominique FAIVRE a donné pouvoir à M. Jacques de LOISY ; Mme Mélanie REVERDY ; Mme 
Catherine ROBITAILLIE a donné pouvoir à Mme Evelyne GHIRARDI ; M. Claude-Romain FARYS a donné 
pouvoir à M. Jean-Louis CUINET 
Absent :  
Secrétaire de séance : Mme Evelyne GHIRARDI est nommée secrétaire de séance 
 
Date de convocation : 30/06/2025  Date d’affichage : 30/06/2025 
 

Le Conseil Municipal approuve le compte rendu de la séance du 23 juin 2025. Il a pris les délibérations 
suivantes : 
 

SUPPRESSION CREATION POSTE PERMANENT NON TITULAIRE 

 
Le conseil Municipal après en avoir délibéré, par 14 voix pour, décide 

- De supprimer à compter du 1er septembre 2025 le poste suivant : 
o  Emploi permanent non titulaire de surveillant de restaurant et garderie scolaire/extrascolaire 

créé à raison de 28 heures par semaine en période scolaire (délibération du 17 juin 2024) 
 

- De créer à compter du 1er septembre 2025 les postes suivants : 
o Emploi permanent non titulaire à temps non-complet de surveillant de restaurant et garderie 

scolaire/extrascolaire créé à raison de 28,58 centièmes (28h35 min). 
 

 

MODIFICATION D’UN EMPLOI PERMANENT D’ATSEM A TEMPS NON COMPLET  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 14 voix pour, 

DECIDE 

- de supprimer un emploi permanent à temps non-complet d’ATSEM principal de 2ème classe à raison de 29 
heures 15 minutes hebdomadaires (créé par délibération du 19 mai 2025) . Date de suppression : 
01/09/2025. 

- de créer un emploi permanent à temps non-complet d’ATSEM principal de 2ème classe à raison de 31 
heures 35 minutes hebdomadaires. Date de création : 01/09/2025 


